
1 

 

 

Association Nationale des Membres  

de l’Ordre National du Mérite 
Section de l’Aveyron 

  ANMONM 12 
 

 

 

 

 

 

      

    DÉCEMBRE 2024 

 

 
⧫ Editorial du président 

 

⧫ La section durant  

         le 2ème semestre 2024 

 

 Remise de décoration 

 C.D.P.D.A. 

 Journée "Sécurité" 

 Prise de commandement au 

     CIS de Millau 

 Réunion inter-sections 

     voisines 

 Présentation du CNRD 

 Rallyes citoyens 

 Notre section en deuil 

 Arrivée de Mme la Préfète 

 Réunion des présidents et  

    assemblée générale nationale. 

 Cérémonie d’accueil dans la 

     nationalité française 

 Fêtes des saints patrons 

 SNU 

 Cérémonies diverses 

 Honneur au plus jeune 

    décoré 

 Nomination - Adhésions 

 Rappel sur la cotisation 

 Informations sur le site 

 
 

 

 

 

                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers compagnons, 

Il y a 6 mois, dans l’éditorial de 

ce bulletin, j’évoquais les 

similitudes qui pouvaient exister 

entre les athlètes olympiques et 

paralympiques et les combattants 

qui se battent pour défendre les 

valeurs de leur pays. Les athlètes 

nous ont montré au cours de ces 

magnifiques jeux olympiques de 

Paris que, pour faire hisser au 

plus haut niveau les couleurs de 

leur pays, il fallait, comme pour 

les combattants, se préparer 

psychologiquement et physi-

quement, longtemps à l’avance, 

car lorsque l’on va "au combat" 

ou en "compétition", c’est pour 

gagner. Pour l’athlète para-

lympique, il faut également 

rajouter une qualité, imposée à 

ceux qui ont vu un jour leur vie 

"basculer", et faire preuve de 

résilience. 

 

 

 

 

 

 

En cette fin d’année 2024, la belle 

cérémonie de la réouverture de 

Notre-Dame de Paris, qui ne 

concernait pas seulement toute la 

France mais aussi le monde 

entier, nous a montré combien la 

France était capable de résilience. 

En cinq ans, temps nécessaire à 

un athlète pour se préparer avant 

de se lancer dans une compétition 

de très haut niveau, c’est le temps 

qu’il a fallu à la cathédrale de 

Paris, partie en flammes en avril 

2019, pour, tel le phénix, renaître 

de ses cendres. Ceci n’a été rendu 

possible que grâce au travail, à la 

compétence, à l’amour de leur art, 

de ces merveilleux ouvriers de 

l’ombre à qui la Nation doit, à 

juste raison, rendre hommage et 

remercier en accordant à certains 

d’entre eux, une nomination dans 

un des deux ordres nationaux. 

Aujourd’hui notre pays est bien 

malade, comme l’athlète ou le 

combattant blessé. Il va lui falloir 

remonter la pente. Mais comme 

pour la cathédrale, il lui faut une 

armée d’artisans qui, dans 

l’ombre, doivent participer à 

reconstruire l’édifice France…/ .. 

 

 

 

 

 

Editorial du président 
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LA SECTION DURANT LE 2ème SEMESTRE 2024 "Impossible n’étant pas français" 

comme le dit l’adage, il faut 

commencer par rappeler les 

racines, raviver les valeurs qui 

ont fait la France. 

Qui, parmi ses citoyens, ont fait 

preuve des qualités et des mérites 

civiques les plaçant en première 

ligne pour parvenir à cet objectif 

qui demande une volonté 

d’athlète, une compétence 

d’artisan et la certitude que son 

pays est capable de résilience ? 

C’est bien évidemment, entre 

autres citoyens, les décorés d’un 

ordre national comme celui du 

Mérite national. 

A nous, décorés de l’ordre 

national du Mérite, redevables 

envers notre Nation de sa 

reconnaissance par la distinction 

qu’elle nous a accordée, nous 

sommes attendus pour relever le 

défi et apporter à notre pays 

l’aide qu’il attend de nous.  Être 

décorés, c’est accepter de 

poursuivre la voie qui nous a fait 

être distingués. 

Si en ce début d’année 2025, je 

pense bien évidemment, dans les 

vœux que je formule, avant tout à 

vos familles, cellules de base 

indispensables pour assumer 

notre rôle dans la société, c’est 

aussi à notre pays que je pense. et 

à la résilience dont il est capable.. 

C’est pourquoi, pour 2025, en 

plus des souhaits habituels, je 

vous adresse comme vœux, ceux 

de garder confiance en notre 

France, non pas de manière béate 

et passive mais parce que nous 

ferons ce qui est nécessaire pour 

que la France reprenne vite sa 

marche en avant vers la « liberté, 

l’égalité et la fraternité ».    

Bonne et heureuse année. 

Col. (H) Claude Seillier 

 

 

C.D.P.D.A 

Ce nouveau 

sigle qui 

signifie : 

Comité 

départemental 

des porte-drapeaux 

 aveyronnais, est apparu au cours 

de l’année 2024, lorsque le 

service départemental de l’Office 

national des anciens combattants 

a souhaité créer une association 

dont les objets sont : 

* d’organiser, coordonner et 

favoriser la participation des 

porte-drapeaux aux cérémonies 

commémoratives pour en assurer 

une meilleure visibilité, 

* d’encadrer et de former tous les 

porte-drapeaux, en accordant une 

attention particulière aux jeunes 

désireux de s’engager dans cette 

fonction, 

* d’intervenir dans les 

établissements scolaires afin de 

sensibiliser les jeunes aux 

symboles de la République, au 

protocole et aux acteurs des 

cérémonies commémoratives, 

* de recueillir éventuellement et 

sauvegarder les drapeaux 

d’associations dissoutes ou des 

associations n’ayant plus de 

porte-drapeaux afin d’assurer la 

visibilité de ces drapeaux lors des 

cérémonies. 

L’ONaCVG a demandé à des 

associations d’anciens combat-

tants et de décorés de 

l’accompagner dans l’orga-

nisation de ce comité 

départemental. Aussi votre 

section, s’est immédiatement 

portée volontaire, et votre 

président en est d’ailleurs le 

trésorier. 

 

REMISE DE DÉCORATION 

 

Le 27 septembre, le président du 

département, Monsieur Arnaud 

VIALA, nommé par le décret du  

2 juin 2024, s’est fait remettre sa 

décoration de chevalier de l’ordre 

national du Mérite par M. 

l’ancien ministre Yves JEGO. La 

cérémonie s’est déroulée dans 

l’intimité devant la famille de 

notre nouveau compagnon. 

 

JOURNÉE "SÉCURITÉ" 

 

Le 18 octobre, sous l’impulsion 

du président de la SMLH, les 

sections des deux ordres 

nationaux se sont entendues pour 

organiser une journée "sécurité" 

au profit de leurs membres. 

Ainsi, une section a pu être 

accueillie, à tour de rôle, le matin 

ou l’après-midi, au Groupement 

de Gendarmerie de l’Aveyron ou 

au Commissariat de Police de 

Rodez. 

Pour la Gendarmerie, les 

membres ont été accueillis par le 

Colonel Brachet, commandant le 

Groupement, qui a présenté les 

unités placées sous ses ordres. 

Celles-ci ont une compétence sur 

les 8/10ème de la superficie de 

notre grand département rural.  

Parmi les particularités du 

groupement un "camping-car 

(Vemop : véhicule mobile 

polyvalent), unique en France, 

nous a été présenté. Transformé 

pour être adapté à des besoins très 

diversifiés, ce véhicule, à la 

physionomie personnalisée, doit 

permettre à une petite équipe de 

gendarmes de se rendre en 
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n’importe quel endroit du 

département.  

Pour la Police nationale, c’est le 

Commissaire divisionnaire 

Dussaix qui a ouvert la porte du 

nouveau commissariat, installé 

dans un bâtiment vieux de 200 

ans mais entièrement réhabilité et 

surtout chargé d’histoire puisqu’il 

a abrité en son temps, le tribunal 

d’appel, le théâtre et la caserne 

"Burloup". 

La compétence de la police 

nationale en Aveyron s’étend sur 

les zones urbaines de Rodez, de 

Millau et de Décazeville. 

Ensuite, c’est la Capitaine Astoul, 

qui nous a présenté le bâtiment 

rénové. Il dispose désormais des 

éléments des plus modernes pour 

assurer des missions qui 

s’intensifient afin de prendre en 

compte la petite délinquance, les 

atteintes aux personnes, les 

violences intra conjugales, les 

harcèlements, les vols, les 

cambriolages sans oublier les 

affaires de stupéfiants, même si le 

département de l’Aveyron est un 

des départements français où les 

habitants sont le plus en sécurité.  

 

PRISE DE COMMAN-

DEMENT DU CHEF DE 

CENTRE INCENDIE 

SECOURS DE MILLAU 

Depuis de nombreuses années 

maintenant, existe au niveau 

national un partenariat entre 

l’ANMONM et les Sapeurs-

pompiers. Ainsi ce partenariat se 

concrétise, en Aveyron, par une 

convention permettant des 

relations privilégiées entre le 

SDIS 12 et l’ANMONM 12. 

Ainsi à toutes les cérémonies du 

SDIS, votre section est 

représentée, en principe par le 

président. 

Il en fut ainsi lors de la prise de 

commandement du Centre 

Incendie et Secours de Millau par 

le Capitaine Tomczak, le 18 

octobre. 

Cette cérémonie s’est déroulée au 

SDIS en présence de M. le Préfet 

Giusti, du Député de 

l’arrondissement de Millau, du 

Président du département, 

président du conseil 

d’administration du SDIS et de 

Madame le Maire de Millau. 

 

 

 

 

 

RÉUNION INTERSECTIONS 

VOISINES 

Le comité de section s’étant porté 

volontaire pour accueillir en 

Aveyron les responsables des 

sections départementales 

voisines, c’est le 24 octobre que 

ceux-ci se retrouvèrent dans une 

salle du Centre culturel 

départemental. 

Etaient présents les présidents, et 

certains membres de leur comité, 

des sections de l’Aveyron, de 

l’Ariège, de la Haute Garonne, du 

Lot, du Tarn et du Tarn et 

Garonne.  

Pour que les échanges de ce 

rassemblement biannuel soient 

fructeux et efficaces, un 

administrateur national y 

participe. Cette fois, cette réunion 

était honorée d’accueillir le 

Président national de 

l’ANMONM, Monsieur Patrick 

Sandevoir. 

Outre l’évocation des problèmes 

rencontrés et des belles 

réalisations des sections, un 

exposé fut présenté par un 

compagnon de la section de 

Haute-Garonne sur « un avenir 

ensemble », fondation dont 

l’objectif est l’insertion socio-

professionnelle des jeunes issus 

de milieux défavorisés. 

Après le repas pris au Colibri, la 

plupart des présents se 

retrouvaient au Musée Soulages 

que les Aveyronnais avaient tenu 

à faire visiter à leurs invités, et 

tout particulièrement au Président 

national. 

Point n’est besoin de préciser que 

la visite, guidée par le Directeur 

adjoint du Musée, fut suivie avec 

un grand intérêt par nos amis qui 

repartirent enchantés et 

émerveillés.  

 

PRÉSENTATION DU CNRD 

2024-2025 

 

Notre section est partenaire 

chaque année du Concours 

National de la Résistance et de la 

Déportation. D’une part, plusieurs 

membres du comité participent au 

jury, et d’autre part la section 

apporte une contribution pour 

l’achat de livres remis lors de la 

distribution des prix. 
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Chaque année, est présenté le 

thème qui pour 2024 – 2025 est : 

"Libérer et Refonder la France". 

Pour présenter le prix de cette 

année, Monsieur le Préfet Giusti 

avait invité à la Préfecture tous 

les partenaires, le 13 novembre. 

En effet, la Préfecture avait 

hébergé par deux fois le Préfet 

Jean Moulin, aussi ce lieu 

emblématique était parfaitement 

approprié pour accueillir le 

CNRD. Auparavant, fut présentée 

sur les grilles de la Préfecture une 

exposition relative aux 

évènements de 1944, et tout 

particulièrement ceux du 

massacre de Sainte Radegonde. 

  

 RALLYES CITOYENS 

A nouveau, en 2025, les deux 

sections de la SMLH et de 

l’ANMONM participeront aux 

rallyes citoyens avec des thèmes 

identiques à ceux de l’an dernier. 

A nous de trouver des liens entre 

les valeurs que nous défendons et 

les thèmes proposés. 

Ces rallyes consistent en une 

présentation, à travers différents 

ateliers, de plusieurs grands 

domaines de citoyenneté au 

travers de leurs activités et 

implications au service de tous. 

* Rodez. 6 mai 2025 

"Le citoyen et la justice : 

prévention, protection, 

 réinsertion". 

* Millau – 13 mai 2025 

"La résilience face aux urgences 

climatiques". 

* Villefranche - 20 mai 2025 

"Protection de l’environnement, 

l’eau et les déchets, gestion, 

consommation, prévention". 

NOTRE SECTION EN DEUIL 

 

 

 Col. Jean GIBERGUES 

       

C’est le 27 août 2024 que nous 

avons appris avec une grande 

peine le décès de notre 

compagnon, le Colonel Jean 

Gibergues.  

Depuis quelques années sa santé 

l’avait contraint à quitter notre 

section.  

Le Colonel Gibergues est né le 1er 

mars 1930. Sa famille est de 

Villefranche de Rouergue mais a 

vêcu à Antibes et à Cannes. 

Ancien de l’Ecole spéciale 

militaire de Saint-Cyr (1952-

1953), il obtient en 1954 son 

brevet de parachutiste militaire et 

effectue un stage commando au 

14ème Régiment de chasseurs 

parachutistes de Toulouse. Il sert 

en France et en Algérie (3 séjours 

de 1955 à 1961) puis en 

Allemagne, au Mans, à Metz et à 

Beauvais. Il retourne en Algérie 

en 1964 avec le 2ème Régiment 

étranger parachutiste. Il sort 

écœuré et meurtri de cette période 

et n’en parlera jamais. A la 

retraite, Colonel de réserve, de 

retour à Villefranche de 

Rouergue, il s’investit dans de 

multiples associations et tout 

particulièrement dans ce qui 

concerne le patrimoine et la 

langue occitane (Grel Roergas). Il 

est durant de nombreuses années 

président de l’association des 

officiers de réserve de l’Aveyron, 

de la Société d’entraide des 

membres de la Légion d’honneur. 

Candidat plusieurs fois à des 

mandats électifs, il est animé par 

de fortes convictions chrétiennes. 

Titulaire de nombreuses 

distinctions, dont celles de 

chevalier de la Légion d’honneur 

et officier de l’ordre national du 

Mérite. 

Sa disparition laisse un grand 

vide tant à Villefranche de 

Rouergue que dans le 

département et dans de 

nombreuses associations. 

ARRIVÉE DE MADAME  

LA PRÉFÈTE 

Tout Préfet nommé dans un 

département se doit, comme 

première apparition publique, de 

déposer une gerbe au monument 

aux morts du chef-lieu de 

département. 

Il en fut ainsi pour Madame 

Claire Chauffour-Rouillard, la 

nouvelle Préfète de l’Aveyron qui 

a succédé à M. Charles Giusti qui 

devait rejoindre, le 18 novembre, 

la Préfecture de l’Eure. 

Aussi, le lundi 25 novembre, la 

nouvelle Préfète déposait une 

gerbe devant le monument aux 

morts de Rodez, au cours d’une 

cérémonie rassemblant des 

autorités civiles et militaires ; 

Etait également présent un piquet 

d’honneur de légionnaires de la 

13ème Demi-brigade de Légion 

étrangère. 

Avant son arrivée en Aveyron, 

Madame la Préfète, diplômée de 

l’ENA, a débuté sa carrière 

comme administratrice civile, 

affectée au ministère de 

l’Intérieur, de l’Outre-mer et des 

collectivités territoriales. 

Elle devient ensuite sous-préfète 

et directrice du cabinet du préfet 

de la région Bretagne en 2011.
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En 2013, de retour comme 

administratrice civile, elle devient 

inspectrice des finances à 

l’inspection générale des 

finances. 

En 2015, elle est successivement 

nommée administratrice civile 

hors classe, chargée de mission 

auprès de la directrice de la 

modernisation et de l’action 

territoriale (SG), puis cheffe du 

bureau de la gestion du corps 

préfectoral et des administrateurs 

civils à la DMAT (SG). 

En juillet 2017, Claire Chauffour-

Rouillard est nommée sous-

directrice de la stratégie, des 

affaires internationales et des 

ressources à la direction générale 

de la sécurité civile et de la 

gestion des crises, à 

l’administration centrale du 

ministère de l’intérieur. 

En 2020, nommée sous-préfète 

hors classe en Seine-Saint-Denis, 

Madame Chauffour-Rouillard est 

préfète, secrétaire générale de la 

préfecture, avant d’assurer 

l’animation du secrétariat général 

aux moyens mutualisés pour la 

préfecture de la région Île-de-

France.  

En 

novembre 

2024, elle 

est nommée 

Préfète de 

l’Aveyron. 

Madame 

Chauffour-

Rouillard est 

maman de deux petits enfants 

scolarisés en Aveyron : son mari, 

énarque également, est en poste à 

Paris. 

 

 

 

 

 

RÉUNION DES PRÉSIDENTS 

DE SECTION ET 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

NATIONALE 

 

Cette année, l’assemblée générale 

nationale et la réunion des 

présidents de section devaient se 

dérouler à Clermont-Ferrand en 

raison des Jeux olympiques et 

paralympiques. 

Pour différentes raisons, ces 

rassemblements ont été reportés à 

nouveau sur Paris, les 28 et 29 

novembre 2024. 

 

Le 28 novembre, la journée était 

consacrée à la réunion des 

présidents des sections 

ultramarines et de l’étranger, ainsi 

qu’à la remise des prix nationaux. 

Ces activités se déroulaient à la 

mairie du 16ème arrondissement.  

En fin de journée, les présents se 

retrouvaient sous l’Arc de 

Triomphe pour le ravivage de la 

Flamme. A cette occasion, une 

cérémonie de remise de 

décorations de la Légion 

d’honneur et de l’ordre national 

du Mérite en faveur d’athlètes a 

mis en exergue les valeurs de nos 

ordres. 

Le lendemain, 29 novembre, la 

réunion des présidents et des 

délégués de section et 

l’assemblée générale l’après-

midi, se tenaient à l’espace 

Reuilly, dans le 12ème 

arrondissement. 

Le général Lecointre, grand 

chancelier de la Légion 

d’honneur et chancelier de l’ordre 

national du Mérite était 

représenté par le général, 

secrétaire général de la grande 

chancellerie. Une courte vidéo 

permettait au chancelier d’assurer 

l’ANMONM de son soutien. 

Pour terminer et afin de rappeler 

les jeux olympiques et 

paralympiques ainsi que ces 

moments fort émotionnels de 

remise de décorations sous l’Arc 

de 

Triomphe, le 

président 

avait invité 

Pascal 

Gentil, 

double 

médaillé 

olympique 

(2000 et 

2004) en 

taekwondo à 

venir témoigner sur son parcours 

personnel, professionnel et 

sportif. 

 

CÉRÉMONIE D’ACCUEIL 

DANS LA NATIONALITÉ 

FRANÇAISE 

 

Le 29 novembre avait lieu à la 

Préfecture la cérémonie d’accueil 

dans la nationalité française, 

présidée par Madame Véronique 

Ortet, sous-préfète, secrétaire 

générale de la Préfecture. 

Notre section était représentée par 

le Dr. Ivan Harant qui a apprécié 

la tenue et la solennité de cette 

cérémonie. 

Ce sont vingt et un nouveaux 

français dont quatre enfants issus 

de treize nationalités qui ont reçu 

leur certificat des mains des 

maires de leurs communes 

respectives. 

Marseillaise chantée et fouace ont 

clôturé cette cérémonie 

citoyenne. 
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FÊTES DES SAINTS 

PATRONS DE NOS AMIS 

 

 Le 6 

décembre se 

déroulait 

avenue de la 

Sauvegarde 

à Rodez 

(SDIS) la 

célébration 

de la Sainte 

Barbe, 

patronne des 

sapeurs-

pompiers,  

des soldats du génie, 

des artificiers, des démineurs, 

des artilleurs, des canonniers, 

des mineurs…. 

Cette occasion a donné lieu à des 

remises de décorations et à des 

promotions. 

 

 En 

décembre, 

a 

également 

été 

célébrée la 

fête de 

Sainte 

Geneviève, patronne de la 

Gendarmerie. Chacune des 

compagnies de Rodez, Millau et 

Villefranche de Rouergue a 

commémoré la sainte patronne 

des gendarmes en commençant la 

matinée par un office religieux   

et en la terminant par un moment 

de cohésion et de convivialité 

autour d’un "pot de l’amitié". 

 

                 

 

SERVICE NATIONAL 

                               

UNIVERSEL 

 

 

 

 

En 2024, les deux sessions du 

SNU en Aveyron se sont 

déroulées à Espalion. 

La section de l’ANMONM 12 

invitée à l’arrivée et à la 

cérémonie de fin de session, était 

représentée par le président. 

Peut-être que l’an prochain, 

pourra être inscrite, sur le 

programme du séjour, une 

information sur l’ordre national 

du Mérite ? 

 

 

CÉRÉMONIES DIVERSES 

 

Lors de la plupart des cérémonies 

patriotiques notre section est 

représentée par un ou plusieurs 

membres et souvent par le 

président… mais il ne peut pas 

être partout, surtout quand les 

cérémonies ont lieu en même 

temps en des lieux bien 

différents. 

Nos compagnons sont invités à 

porter les insignes de l’ordre au 

cours de celles-ci. Peut-être que 

cela incitera des décorés non 

adhérents de notre association à 

nous rejoindre ? 

 

 

HONNEUR AU PLUS JEUNE 

DÉCORÉ DE L’ONM  

 

Il est ardennais, s’appelle Alan 

Lorena-Guille, et âgé de 18 ans. Il 

est élève au lycée hôtelier de 

Bazeilles. 

Hormis quelques rares médaillés 

sportifs, il est devenu le 27 

novembre 2024, date de la 

réception de sa médaille de 

chevalier de l‘ONM, le plus jeune 

décoré depuis la création de 

l’Ordre en 1963. 

En novembre 2023, étant à 

Dublin (Irlande) pour effectuer un 

stage dans un restaurant, il a 

désarmé et mis hors d’état de 

nuire un individu muni d’un 

couteau ayant agressé et blessé 

cinq personnes dont trois enfants. 

Lors de la remise des prix 

nationaux, Alan a été mis en 

lumière par le président national. 

Lors de sa prise de parole le jeune 

héros a considéré son geste 

comme normal et a remercié sa 

famille de lui avoir inculqué de 

nombreuses valeurs et permis de 

s’initier aux techniques du self-

défense. 

Bravo et félicitations Alan. 

  

 

 

 

NOMINATION 

 
Par décret n° 132 du 08 juin 2024, 

a été nommé chevalier de l’ordre 

national du Mérite, Monsieur 

Arnaud VIALA, Président du 

Conseil départemental de 

l’Aveyron, au titre du ministère de 

l’Intérieur et des Outre-Mers.  

 

Les membres du comité lui 

adressent leurs félicitations. 

 
 

 

ONT ADHÉRÉ RÉCEMMENT  

A L’ANMONM 12 

 

* Monsieur Pierre BESSODES 

de Saint-Côme d’Olt 

 

* Monsieur Arnaud VIALA 

de La Clau – Vezins de Lévézou 

 

Les membres du comité 

adressent leurs souhaits de 

bienvenue 

à leurs compagnons. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Artificier
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9minage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Artilleur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canonniers
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mineur_(m%C3%A9tier)
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La section de l’ANMONM 12 qui bénéficie 

d’une aide du Conseil départemental 

et de la ville de Millau 

remercie vivement ces deux collectivités. 

 

 

 
 

RAPPEL AU SUJET DE LA 

COTISATION 

 

La cotisation (35,00 €) est exigible à compter 

du 1er janvier de chaque année.  

Pour les personnes qui peuvent bénéficier de 

la déduction fiscale (y compris pour les dons), 

cette cotisation ne coutera que 11,9 € 

 

N’oubliez pas de la régler le plus 

rapidement possible et avant  le 30 mars.  

 

Pourquoi ? 

* D’une part, c’est le nombre de cotisations 

payées avant la fin de l’année qui donne à 

votre section le nombre de voix à l’assemblée 

générale nationale. 

* D’autre part, régler sa cotisation en début 

d’année évite à votre section des dépenses de 

relance inutiles et désagréables pour vous-

même et pour le trésorier. 

 

Sur demande du RIB au trésorier, vous pouvez 

vous acquitter de ces formalités par virement.  

Merci. 

 

Trésorier : M. Bernard RAINERO – 

MASSEBIAU – 12100 MILLAU 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INFORMATION  

SUR LE SITE DE L’ANMONM 

 

Depuis le 31 juillet 2024, nous avons un nouveau site 

internet national opérationnel. 

La secrétaire de notre section, qui est également notre 

webmaster, qui a réalisé modestement, pour 

commencer, le site de notre section, nous invite à le 

consulter régulièrement pour prendre connaissance des 

actualités, mais aussi, des évènements à venir. 

Pour cela, elle nous rappelle la procédure pour y 

accéder : 

1. Taper sur son navigateur (Edge, Google, 

Firefox, etc…) : ORG, et aller ensuite sur le site 

national, en tapant sur : "Association Nationale 

des Membres de l’Ordre National du Mérite" 

2. Puis, cliquer sur “Sections”, puis sur 

"découvrez nos sections" 

3. Cliquer sur "la section 12 – Aveyron" -, vous 

découvrirez la page d’accueil, puis, en haut, 5 

rubriques qui seront à votre disposition : Nous 

Connaître, Vie de la Section, Actions Jeunesse, 

Publications, Adhésions 

4. Cliquer sur l’une d’entre elles, pour en lire son 

contenu 

Bonne visite sur nos pages AVEYRON  

du site internet national anmonm.org 

 

A savoir également que c’est sur ce site que vous 

pourrez récupérer si vous ne l’avez pas reçu sur 

votre adresse électronique, le document relatif à la 

déduction fiscale de l’année 2024.,  


